DEMOGRAPHIE :

Programme national de maitrise de la croissance démographique :

1- Planification des naissances : (contraception)

· éviter les grossesses non désirées 

· assurer un intervalle optimal entre les grossesses 

· réduire la mortalité infantile

· prévenir les abondant de nouveau né et les avortements

· modifier le nombre total d’enfant d’une famille 

2- Objectifs du programme +++  

· atteindre en l’an 2000 un taux d’accroissement de 1,7%

· atteindre en l’an 2000 un taux de prévalence contraceptive en méthodes moderne de 60%

· réduire de 50% le taux de mortalité maternelle observé en 1990

